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BRIGADES FRONTIERE RITO

Preparatifs dans le secteur
frontiere.

2. Les nouveaux
regiments territoriaux (un par
canton), composes de
bataillons de fusiliers, pourront

reprendre certaines
täches des brigades
(protection, surveillance) et
louer le röle de «noyaux»
en cas de renforcement du
secteur frontiere.

3. Des troupes provenant
des grandes unites, peuvent

occuper le secteur, en
fonction des besoins.

II s'agit d'une Solution
Plus flexible que par le
Passe et adaptee aux
nouvelles formes de danger.
Elle tient egalement compte

de la reduction generale
des effectifs de l'armee et
permet de creer rapidement
des efforts principaux,
gräce ä l'engagement de
moyens modernes et
mobiles (artillerie blindee,
chars, infanterie, DCA) sou-
tenus par l'aviation. Cette
derniere joue un röle
determinant dans le concept de
l'armee 95, basee sur la
mobilite dans tous les secteurs
du pays, y compris la
frontiere.

La transition de l'organisation

militaire actuelle ä

l'armee 95 est assuree dans
les ecoles centrales et dans
divers cours tactiques, oü
les competences de
nombreux officiers des brigades

frontiere sont mises ä

contribution Certains d'entre

eux seront egalement
incorpores dans les
nouveaux regiments de forteresse

et territoriaux. On
constate ainsi que, meme si
les structures changent,
l'esprit dans lequel les
brigades frontieres ont vecu
reste (1).

F.S.

(1) Nous remercions les
commandants des brigades
frontiere 1 et 3 de leur
coUaboration et nous dedions
cet article ä tous ceux qui
ont servi dans les brigades
frontiere de notre armee.

En tout cas.
¦

:n''

¦\

HllllSg-iSi;;;

A.La Bäloise I^T Assurances HEHr : ;¦¦ ¦"'¦"

RuSN 4-, 43


	...

